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ARTICLE 20

1. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout État non membre de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, invité à y
adhérer par le Conseil exécutif de l'Organisation.

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Direc-
teur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture.

ARTICLE 21

La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date de dépôt du
troisième instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion, mais uniquement à
l'égard des États qui auront déposé leurs instruments respectifs de ratification,
d'acceptation ou d'adhésion à cette date ou antérieurement. Elle entrera en vigueur
pour chaque autre État trois mois après le dépôt de son instrument de ratification,
d'acceptation ou d'adhésion.

ARTICLE 22

Les États parties à la présente Convention reconnaissent que celle-ci est applica-
ble non seulement à leurs territoires métropolitains mais aussi aux territoires dont ils
assurent les relations internationales; ils s'engagent à consulter, si nécessaire, les gou-
vernements ou autres autorités compétentes desdits territoires, au moment de la rati-
fication, de l'acceptation ou de l'adhésion, ou auparavant, en vue d'obtenir l'applica-
tion de la Convention à ces territoires, ainsi qu'à notifier au Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, les terri-
toires auxquels la Convention s'appliquera, cette ratification devant prendre effet
trois mois après la date de sa réception.

ARTICLE 23

1. Chacun des États parties à la présente Convention aura la faculté de dénon-
cer la présente Convention en son nom propre ou au nom de tout territoire dont il
assure les relations internationales.

2. La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé auprès du Direc-
teur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture.

3. La dénonciation prendra effet douze mois après réception de l'instrument de
dénonciation.

ARTICLE 24

Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture informera les États membres de l'Organisation, les États non
membres visés à l'article 20, ainsi que l'Organisation des Nations Unies, du dépôt de
tous les instruments de ratification, d'acceptation ou d'adhésion mentionnés aux arti-
cles 19 et 20, de même que des notifications et dénonciations respectivement prévues
aux articles 22 et 23.


